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STAGES DE PRATIQUES AMATEURS 
SEMAINE DU 2 AU 6 MARS 2020 
> Date limite d’inscription : 26 février 2020 
 
q  Créatures venues du futur 
7/13 ans Peinture  
avec Louisa Raddatz 
Du 2 au 6 mars de 10h00 à 12h00  
 
q  Le personnage 
10/16 ans Graff  
avec Florian De Elizondo 
Du 2 au 6mars de 14h00 à 16h00  
 
q  Nature morte 
15 ans et + Dessin/peinture  
avec Benoit Pingeot 
Du 2 au 5 mars de 14h00 à 17h00 

q  Quel sera l’océan de demain	? 
7/13 ans Dessin/peinture  
avec Louisa Raddatz 
Du 2 au 6mars de 14h00 à 16h00 
 
q  De la science à l’art  
7/13 ans Dessin/peinture  
avec Thomas Lannette 
Du 2 au 6 mars de 14h00 à 16h00 
 

  

 

Nom Prénom :  qtttttttttttttttttttttttttttttttttttttc  

Date de naissance : qbtctbtctbtbtbtc            Âge : qtttttttc   

Lieu de naissance : 
qtttttttttttttttttttttttttttttttttttc  

 

Adresse : 
qtttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttc 

Qqtttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttc 

Qqtttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttc 

Tel. Domicile : Tel. Travail:  

qbtctbtctbtctbtctbtc  qbtctbtctbtctbtctbtc  

Tel. Portable :  

qbtctbtctbtctbtctbtc   

Adresse mail (écrire en capitales) : 

qtttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttc  

Date et signature : qbtctbtctbtbtbtc  

 

 

DESSIN 
PEINTURE 

GRAFF 
 

Les informations recueillies sont 
nécessaires à la gestion des activités 
administratives et pédagogiques de 
l’école (statistiques, gestion des ateliers, 
des listes d’appel, communication 
ponctuelle, etc.), mais également dans le 
cadre d’évènements imprévus touchant à 
la sécurité des utilisateurs de l’école 
(alerte météo, etc.). 
Elles font l’objet d’un traitement 
informatique et sont exclusivement 
destinées à l’administration de l’école sur 
5 ans. 
En application de la loi du 6 janvier 1978 - 
article 32 – Loi 78-17, vous bénéficiez 
d’un droit d’accès et de rectification aux 
informations qui vous concernent. 
Si vous souhaitez exercer ce droit et 
obtenir communication de ces 
informations, veuillez-vous adresser à 
Mme Parison, responsable en charge des 
pratiques amateurs. 

En cas de dédit, aucune 
annulation n’est admise. La 
totalité des droits est due. 
Les chèques sont à libeller à 
l’ordre de « Régie de recettes 
école d’art de Bayonne ». 

 
Partie réservée à l’administration 

CCP 
 

Chèque 
 

Numéraire 
 

Reçu n° 
 

 


